
Ce qu’il faut savoir 

 

Le paysage bucolique du ballon des Vosges, invite tout naturellement à la randonnée. Pour 
rendre cette dernière encore plus agréable, nous vous proposons de vous faire accompa-
gner par nos ânes, très sociables et pleins de bonne volonté pour réjouir les enfants, soula-
ger le dos des randonneurs et surtout découvrir un compagnon original et très affectueux. 
 
Si tel est votre choix, il est préférable d’être renseigné sur un certain nombre de choses, 
précisées ici : 

Contrat de location d’ânes 

Conditions générales 

 

TARIFS & CAUTION 
 
Les tarifs indiqués concernent la location d'un ou plusieurs ânes et de son matériel (bât, feutre protec-
teur, licol, longe et deux sacs pour le port des bagages). 
 
Le jour du départ, en plus du solde de la location, il sera exigé un chèque de caution de 150 € par âne. 
 
 
RESERVATION & PAIEMENT 
 
Pour la journée ou la demi-journée, nous acceptons les réservations au plus tard la veille du jour prévu. 
 
En cas de randonnée sur plusieurs jours, nous vous conseillons de réserver au plus tard 7 jours avant 
la date de départ.  
 
On vous demandera pour confirmer la réservation de verser des arrhes (d’un montant de 50% de la lo-
cation). A défaut de paiement les pré-réservations ne seront pas maintenues. 
 
Le solde sera exigé avant le départ en randonnée.  
 
 
ANNULATION & INTERRUPTION DE LA RANDONNEE 
 
En cas d’annulation de notre part, les versements déjà effectués seront intégralement reversés.  
En cas d’annulation de votre part, vos arrhes seront conservés.  
 
Si le randonneur souhaite, pour raisons personnelles (météo, santé, imprévus...) interrompre prématu-
rément sa randonnée, il doit prévenir L’ASSOCIATION.  
Si cette décision entraîne le rapatriement des ânes par l’ASSOCIATION, il sera facturé au randonneur 
une somme forfaire de 24 € pour le chauffeur majorée des frais kilométriques calculés au prix de 1,10 € 
par kilomètre parcouru (pour 1 à 5 ânes) qui viendra en déduction de la caution. 
 
L’interruption prématurée de la randonnée ne pourra donner lieu à aucun remboursement. 
 
 
ASSURANCES 
 
Notre assurance responsabilité civile professionnelle couvre les dommages que peuvent occasionner les 
ânes.  
 
Nous mettons à votre disposition du matériel en bon état et de qualité. En cas de dégradation anormale 
ou de perte, un dédommagement vous sera demandé (déduit de la caution). 



  
Si un dommage arrive à l'âne, votre assurance responsabilité civile est engagée.  
 
Veuillez vérifier que votre contrat d’assurance comporte une clause « responsabilité civile ».  
 
 
SOINS AUX ANIMAUX 
 
Avant le départ en randonnée, L’ASSOCIATION donnera toutes indications nécessaires pour mener 
l’âne.  
 
En cas de location sur plusieurs jours, les soins courants journaliers seront assurés par le randonneur 
(le matériel est fourni) qui devra prévenir L’ASSOCIATION en cas de problème. 
 
 
ITINERAIRES  

 
Par nos expériences et mises à jour, nous vous conseillons les chemins à prendre, praticables par les 
ânes. Ainsi, compte tenu des haltes et du dénivelé, nous conseillons ces itinéraires pour rester dans un 
esprit de vacances. 
 
Nous vous demandons de nous informer si vous souhaitez emprunter des "variantes". 
 
Toute randonnée en dehors de ces itinéraires peut s’avérer impraticable et dangereuse pour les 
ânes. La responsabilité d’un accident survenant en dehors des itinéraires indiqués sera impu-
table au randonneur. 
 
Il appartient aux randonneurs de s'assurer qu'ils savent lire une carte de randonnée, que l'itinéraire est 
en rapport avec leurs capacités physiques et que leur équipement personnel est suffisant. 

 
 

SECURITE  
 
Si des adultes accompagnants décident de mettre des enfants sur le dos de l’âne, ils portent 
l’entière responsabilité des conséquences d’un éventuel accident.  
 
Un âne n’est pas un 4 x 4, partir avec lui signifie marcher autrement, pas plus vite et sans le 
surcharger : 40 kg maximum que ce soit un enfant et/ou des  bagages. 
  
 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………. le ………………………………. 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » : 
 
 
 


